
Les antibiotiques sont uniquement actifs sur les bactéries, pas sur les virus. 
En cas d’infection virale, avec ou sans antibiotique, votre enfant ne guérira pas plus vite ! 

Pour soulager les symptômes :
•	 Proposez régulièrement à votre enfant de s'hydrater (eau, biberon, allaitement), en fractionnant les prises.
•	 Suivez la prescription de votre médecin ou demandez conseil à votre pharmacien.
•	 Généralement, les douleurs sont bien calmées par le paracétamol.
•	 Ne donnez pas à votre enfant d'anti-inflammatoires sans avis médical

Conseils du médecin et/ou du pharmacien : 

En savoir plus sur les antibiotiques :
En prenant un antibiotique uniquement lorsque c'est indispensable, vous contribuez à prévenir l'apparition de 
bactéries résistantes aux antibiotiques.
Ce document est adapté à la situation de votre enfant.  
Ne le donnez pas à quelqu’un d’autre, même en cas de symptômes identiques.  
Plus d’informations : https://www.sante.fr/antibiomalin. 

 

    DATE : ........................................................................................ 

  NOM DE L'ENFANT : ...................................................................

    CACHET ET SIGNATURE MÉDECIN

Aujourd’hui, j’ai diagnostiqué chez votre enfant une infection qui ne nécessite pas d’antibiotique.
Ordonnance pour infection virale pédiatrique
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Fiche élaborée par un groupe de travail interrégional associant des professionnels de santé et des représentants des usagers et d’associations


